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Dans le nord du Lot, les habitants invités à ré�échir à la gestion du Mamoul

    

Environnement, Lot, Cornac
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Correspondant de la rédaction du Lot

À Cornac, mercredi 10 mai, des élus de la commune, la fédération de pêche et plus de 90 personnes

étaient venues assister à la réunion sur le Mamoul, proposée par la DDT et le SMDMCA. Le Syndicat

mixte de la Dordogne moyenne et de la Cère aval assure la gestion des cours d’eau de six communautés

de communes du territoire.

Dix communes, 290 ha de zone inondable

Le bassin du Mamoul couvre un vaste périmètre, soit dix communes dont Cornac, 3 000 habitants, 290

ha de zone inondable. Dans l’objectif d’atteindre le bon état écologique des cours d’eau, un plan

pluriannuel de gestion est nécessaire, qui permettra d’obtenir le financement des actions auprès de la

région, de l’agence de l’eau… il doit pour cela être déclaré d’intérêt général, après une enquête

publique. La déclaration d’intérêt général, d’une durée de cinq ans, permet au syndicat de disposer de

servitudes pour intervenir sur des terrains privés, et implique également le partage du droit de pêche

des propriétaires, sous la supervision de la fédération départementale de pêche.

Des ateliers avant �n juin

Une étude sur la rivière Mamoul est engagée dans le but de travailler sur la morphologie du cours

d’eau, la biodiversité dans et autour du ruisseau, et ses interactions avec les activités humaines. Le

syndicat souhaite mettre en place des groupes de travail pour construire le cahier des charges d’une

étude approfondie, visant à préciser le prédiagnostic établi par le SMDMCA avec ses propres moyens.

L’agence de l’eau pousse à un plan de gestion ambitieux, pour lequel le syndicat souhaite que l’ensemble

des parties prenantes participent à des ateliers afin de déterminer les axes prioritaires. Les ateliers

auront lieu avant fin juin et le cahier des charges devra être finalisé à l’automne. L’étude fera ensuite

l’objet d’une consultation, et la prestation se déroulera de mi-2024 à mi-2025.

Des questions sur le reméandrage

Après cette présentation, de nombreuses questions ont été posées par les habitants et en particulier à

propos du reméandrage envisagé par le SMDMCA qui détournerait le cours du Mamoul à Cornac. Est-

on sûr de cette solution ? Il ne s’agit pas uniquement de prévenir les inondations à Cornac, Bretenoux

et Prudhommat. Globalement, les personnes expriment une forte inquiétude quant à des dommages à

la nature autour et au sein du Mamoul, à Cornac, et à des atteintes au patrimoine historique. Il convient

de mener cette étude, qui implique un coût, afin de préserver le ruisseau qui est l’un des mieux

conservés du bassin de la Dordogne. En fin de réunion, une dizaine de personnes se sont inscrites afin

de participer aux ateliers qui seront organisés par le SMDMCA d’ici fin juin.
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Un public attentif a participé à la réunion du SMDMCA, à Cornac.
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